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Suivi de l'absentéisme - Procédure ECOLE
(réf décret 2014-1376 du 18.11.2014)

  1ère demi journée 
d'absence

non justifiée

Fin de la 
procédure

➔ Contacter les responsables   
de l'élève

4 demi-journées 
d'absence complètes 

non justifiées
dans le mois

Non reprise
de la scolarité

Reprise
de la scolarité

➔Réunir l'équipe éducative
➔Convoquer les responsables 
de l'élève
➔Proposer des mesures de 
remédiation
➔Transmettre le dossier à la 
DSDEN 

Avertissement
à la famille

sur demande
du directeur(trice)

au DASEN
Suivre la procédure

10 demi-journées 
d'absence complètes 

non justifiées 
dans le mois

Non reprise
de la scolarité

➔Réunir de nouveau l' équipe 
éducative
➔Désigner un personnel 
d'éducation référent
➔Contractualiser avec  les 
responsables de l'élève 

Etude en cellule 
départementale 

Convocation 
possible des 
responsables

de l'élève 

Reprise
de la scolarité

Signalement au Procureur de la République sur demande 
du Directeur(trice)  au DASEN - suivre la procédure

Non reprise
de la scolarité
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